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PARTIE 4 : LE PROJET DE PLU 
 

 
1- LES OBJECTIFS POLITIQUES :  
 
D’une manière générale, la commune est consciente de la richesse de son patrimoine naturel et bâti et de la nécessité de le 
conserver.  

La commune a souhaité élaborer un Plan Local d’Urbanisation dans un souci d’assurer :  

- L’équilibre entre : 
o Le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centre urbains et ruraux. 
 

o L’utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels. 

 
o La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

 
o Les besoins en matières de mobilité : 

 
! La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de commune 

 
! La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités 
économiques, touristiques sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements 
publics et d’équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de 
répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d’amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 
électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile. 

 
! La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l‘énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts et la remise en bon état des continuités écologiques et la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 
et des nuisances de toutes nature. 

 
 

L’ÉLABORATION DU PLU était la seule possibilité pour la commune de PANILLEUSE de réfléchir à partir d’un diagnostic sur son 
avenir et son développement ; Le projet de PLU s’est attaché aux objectifs suivants qui consistent à maintenir :  

A- Le développement économique. 
 
B-  L’équilibre social de l’habitat et la Lutte contre la consommation d’espaces naturels. 
 
C-  L’aménagement de l’espace. 
 
D-  Les déplacements. 
 
E- Les équipements et services. 
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2- TRADUCTION DES OBJECTIFS DANS LE PROJET 
 
Les objectifs se traduisent dans le projet de découpage des zones urbanisables comme suivant: 

 
Objectif A :  

•   Maintenir les activités existantes : menuiserie…. 
 
•   Soutenir l’activité agricole et préserver la ressource agricole : 

 
- Préservation de la plaine agricole de toute urbanisation en dehors des zones déjà urbanisées  
- Le maintien des prairies agricoles et du pâturage, pour leur rôle économique (zone tampon entre habitat 

et culture intensive). 
- Préserver le hameau de Corville existant de toute urbanisation supplémentaire. 
- Maintenir les exploitations agricoles pérennes (Elevage de Bovins, Ecurie Eric Navet, Ferme 

Pompadour..) 
 

•   Renforcer l’artisanat dans le cadre de l’habitation . 
 
Objectif B :  

  
•  Le développement d’une urbanisation maîtrisée et d’un habitat moins consommateurs d’espaces, aucune 

extension de l’urbanisation, et qui prend en compte : 
- une urbanisation par densification et sur les dents creuses restantes au centre bourg  
- les deux permis d’aménager délivré en 2017 et en cours de validité. 

 
• Des prévisions de croissance de la commune prévues sont supérieures à celle des dix dernières années avec 

une volonté d’enrayer le phénomène de diminution et de vieillissement de la population avec objectif  de 
croissance annuelle de 0,4%, soit en prévision pour les 10 prochaines années de 18 habitants supplémentaires 
et un total de logement y compris le point mort de 27 logements. 

 
• Le lotissement VIABILIS, pour 14 lots (classé en zone AUa au Sud du territoire) 

 
• Le lotissement LEROUX, pour 5 lots (classé en zone U2 à l’Ouest du territoire) 

 
• Dents creuses et densification : 10354 m2, correspondant à 8 lots possibles, dont 3 sont en 

vente, les autres correspondant à des jardins d’agrément et à un potager. 
 

• Aucune possibilité de mutation des résidences secondaires (Entre 1968 et 2013, le nombre de 
résidences secondaires est passé de 22,09% à 8,5%, mais en restant constant en nombre sur 
la même période passant de 19 à 17(-2 logements).  

 
• Une modération de la consommation de l’espace qui se traduit par : 

 
• une réduction de la zone constructible de – 5,11 Hectares par rapport au potentiel initial 

identifié au diagnostic, soit une surface économisée : 
o - 2,65 fois supérieure à la surface consommée ces 9 dernières années ; 
o - 1,42 fois supérieure à la surface urbanisable prévue au projet de PLU  

 
! une réduction du nombre de logements – 77 logements par rapport au potentiel initial identifié au 

diagnostic, soit une réduction du nombre de logements : 
o - 9 fois supérieure au nombre de logements créés ces 9 dernières années. 
o - 4,05 fois supérieure au nombre de logements prévus au projet de PLU. 

 
• Confirmer les espaces affectés au développement de l’urbanisation englobant ainsi les équipements existants, 

et renforçant : 
- Les lieux de centralité communal et créant une continuité avec le tissu urbain existant. 
- Éviter le développement de l’urbanisation en étirement  de l’urbanisation linéaire existante. 
- Contenir l’urbanisation linéaire existante dans ses limites actuelles. 

 
 
Objectif C :  

• Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et les différents paysages naturels (Forêts, plateau agricole, 
coteau) 

- Maintenir la totalité des espaces boisés existants, dans ses caractéristiques de feuillus permettant 
l’infiltration des eaux de pluies, mais aussi l’accueil des grands animaux, tels que chevreuil, dans la 
continuité d’échange avec les massifs de la vallée de Seine. 
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- Préserver les zones de prairies et d’herbages, et ceux afin de garantir avec une fauche annuel ou bi 
annuel, une montée en graines des végétaux. 

 
• Accompagner les constructions nouvelles par un traitement paysager prenant en compte les essences 

arbustives locales.  
 
• Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural et urbain identitaire de la commune  
 
• Renforcer l’identité du village : 

- Préservation du patrimoine bâti du centre bourg (zone spécifique au règlement). 
- Contenir le renforcement de l’urbanisation à proximité des pôles de services communaux. 
- Maintenir le caractère de hameau de Corville. 

 
• Accompagner les constructions nouvelles par un traitement paysager prenant en compte les essences 

arbustives locales.  
 
• La préservation des talwegs de ruissellement naturel, et mare, dans le cadre de la prise en compte des risques 

naturels, mais aussi dans le cadre du maintien de la biodiversité (échange entre milieu : foret, plaine et mare, 
pour les petits animaux). 

 
Objectif D : 
 

• Sécuriser les infrastructures routières existantes pour tous les types d’usagers. 
 
• Les  dessertes viaires nouvelles et la réflexion sur l’aménagement en bouclage de la rue Grande. 
 
• Le prolongement des sentes piétonnes. 

 
 
Objectif E : 

• Maintenir l’offre  en équipement de services publics existants  
 
• La préservation de la ressource en eau potable. 

 
 
 
3- CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION DES SECTEURS 
 
Les zones d’urbanisation se composent des secteurs déjà urbanisés : zones U1, U2, U3, U4.  
Le choix d’un développement dans les dents creuses sur le centre bourg et en densifiant par division des grands terrains se justifie 
par :  

-  La volonté et la nécessité de limiter la consommation d’espaces naturels. 
  
-  La volonté de préserver la ressource naturelle et agricole, et le rétablissement des continuités écologiques 
 
-  La volonté de conserver une identité de village et son patrimoine naturel 
 
-  La prise en compte des risques naturels et industriels :   

 
o Zone inondable par la remontée des nappes,  
o Risque d’inondations par ruissellement  
o Zone de retrait gonflement des sols liés à l’Argile  
o Zone de risque , PPRT de la SNECMA 
 

- La prise en compte du bien être des habitants, développement à proximité des infrastructures et équipements 
existants, ainsi que des accès piétons aux équipements publics 
 

 
Le choix d’une urbanisation en centre bourg en zone AUa s’appuie sur le diagnostic  et le PADD qui met en avant : 

- Un permis d’aménager en cours de validité et de commercialisation 
- Un besoin de maintenir  l’offre en matière d’habitat  
- Un secteur situé en dehors des zones de risque (ruissellement),  et de nuisances routières de la RD. 
- Un secteur qui n’est affecté par aucune cavité souterraine connue. 
- Un secteur desservi par des réseaux et qui nécessite un coût réduit pour la collectivité de renforcement des 

réseaux. 
- Un secteur à proximité directe des équipements du centre bourg : école,  commerce, permettant de s’y rendre à 

pied avec des aménagements prévus sur le lotissement en continuité des sentes existantes 
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La définition des périmètres urbanisables et non urbanisables tient compte des objectifs politiques de la  commune, la justification 
et les choix retenus pour la délimitation des secteurs se retrouvent détaillés dans les pages suivantes :   
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Classement en zone Ai, Talweg de ruissellement 
et de collecte des eaux pluviales du plateau Nord 
 

Exploitation Agricole d’élevage 
Ferme Pompadour 
Classement en zone A de toutes les terres 
avoisinantes, préservation des pâtures et 
de la ressource agricole 
 

Parcelles urbanisées récemment ne 
figurant pas au cadastre.   Classement en 
zone urbanisée 

Cavités souterraines non localisées 
précisément mais avérées, pas 
d’extension de l’urbanisation 

ER1 : aménagement  Hydraulique, 
pour détourner l’eau de ruissellement 
dans le fossé derrière les habitations  

A 

Ai 

U2 

U1 
U2 

A A 

Er1 
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Classement en zone A  pâture à 
chevaux, non desservie par les 
réseaux viaires suffisants. 
 

ER : création de Bouclage de 
voirie, et sente piétonne en 
renforcement de l’existant 

Exploitation Agricole d’élevage. Ferme Pompadour.  
Classement en zone A de toutes les terres 
avoisinantes, préservation des pâtures et de la 
ressource agricole. 
 

Insuffisance de desserte viaire et de réseau, n’a pas 
été retenue comme potentiel de developpement bien 
qu’elle ait été classée en zone NA précédemment au 
POS. Maintien en zone Ai :  pas de création de 
bâtiment agricole sur se secteur qui pourraient à long 
terme, remettre en cause le développement communal  

A 

Ai 

U1 

U1 
 U2 

U2 

U2 

U3 

Nj 

Nj Nj 

Classement U2 
Lotissement Leroux en cours de validité 
PA 027 213 17 A 0003 du 20 Juin 2017 
 
 

Ai 

Er3 

Er2 

Desserte insuffisante, préservation d’une 
zone de jardin, zone tampon entre agriculture 
extensive et habitat. 
Amélioration  du SRCE et des échanges 
entre plaine agricole et habitat pour les petits 
mamifères et amphibiens 
 
 

A 

Zone U3, pôle  
équipements communaux 
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Classement AUa 
Lotissement VIABILIS en cours de validité 
PA 027 213 17 A 0001 du 6 Juin 2017 
Pour maintenir des OAP sur le secteur, en matière de desserte 
piétonne, routière, paysagère, dans l’hypothèse où le projet de 
commercialisation n’irait pas à terme. 
 
 

Nj 

Nj 

Préservation d’une zone de jardin, zone 
tampon entre agriculture extensive et habitat. 
Amélioration  du SRCE et des échanges 
entre plaine agricole et habitat pour les petits 
mamifères et amphibiens 
 
 

AUa 

U2 

U1 

U2 

Ai 

A 
A 
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Classement en zone U4, preservation du 
Hameau dans ses limites bâties existantes 
Et sans renforcement d’urbanisation 
 

Classement en zone A Préservation des 
pâtures et de la ressource agricole 
Elevage de bovins Ferme Pompadour 
 

Classement en Zone A, élevage de 
chevaux, écurie. 
Préservation des équipements existants 
(carrières, padocks, pâtures …) 
 

U4 

A 

A 
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4- TRAME VERTE ET BLEU 

 
Le projet de PLU a identifié a partir du diagnostic, : 

- une diversité de paysages naturels et urbains, allant de la plaine en plateau, en passant par des coteaux 
boisés 

- des enjeux de biodiversité : 
o Réservoir biologique, Boisé : coteaux 
o Corridors :  

! espèces à fort déplacement (bordure de boisement et plaine agricole de fin de plateau) 
! espèces à faible déplacement (au sein du coteau boisé) 

Le PADD a instauré la préservation de la biodiversité et la protections des milieux, ressources et patrimoines naturels par le biais  : 

• Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et les différents paysages naturels (Forêts, plateau agricole, 
coteau) 

- Maintenir la totalité des espaces boisés existants, dans ses caractéristiques de feuillus permettant 
l’infiltration des eaux de pluies, mais aussi l’accueil des grands animaux, tels que chevreuil, dans la 
continuité d’échange avec les massifs de la vallée de Seine.   
 

- Préserver les zones de prairies et d’herbages, et ceux afin de garantir avec une fauche annuel ou bi 
annuel, une montée en graines des végétaux. 

 
• Accompagner les constructions nouvelles par un traitement paysager prenant en compte les essences 

arbustives locales.  
 
• Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural et urbain identitaire de la commune  
 
• Renforcer l’identité du village : 

- Préservation du patrimoine bâti du centre bourg (zone spécifique au règlement). 
- Contenir le renforcement de l’urbanisation à proximité des pôles de services communaux. 
- Maintenir le caractère de hameau de Corville. 

 
• Accompagner les constructions nouvelles par un traitement paysager prenant en compte les essences 

arbustives locales.  
 
• La préservation des talwegs de ruissellement naturel, et mare, dans le cadre de la prise en compte des risques 

naturels, mais aussi dans le cadre du maintien de la biodiversité (échange entre milieu : foret, plaine et mare, 
pour les petits animaux).  

 
La commune  intègre dans son projet de PLU ces éléments de préservation et les objectifs du SRCE au travers :  

-  Classement en zone N et espaces boisés classés au titre du L113-1 du code de l’urbanisme de la totalité des 
coteaux boisés, et bosquets isolées sur plateau. 
 

 
-  Identification et préservation de la totalité des mares et des haies, et végétaux au titre du L151-23 du code de 

l’urbanisme, 
 

- Amélioration SRCE et des échanges faunistiques et floristique : 
 
- Création de zone NJ, espace tampon entre culture agricole et urbanisation, permettant d’améliorer 

les échanges entre les différents milieux pour les petits mammifères et amphibiens. 
- Réglementation spécifique de clôtures en zone Urbaine, dés lors qu’elles sont mitoyennes des 

zones Agricoles et naturelles, elles doivent permettre le passage des petits animaux, en partie 
basse. 

- Mise en place d’une annexe paysagère, avec liste des végétaux régionaux permettant d’améliorer 
la biodiversité locale. 

- Interdiction des espèces exotiques et des haies à mono essences. 
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5- ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
Le projet de PLU a défini des orientations d’aménagement et de programmation sur la zone AUa, en cours de viabilisation et 
correspondant au lotissement VIABILIS. 

 
 
Ces orientations d’aménagement et de programmation, correspondent aux projets d’aménagements définis dans le lotissement 
VIABILIS qui est en cours de commercialisation. Et ont comme le classement en zone AUa, à garantir à la collectivité en cas de 
non réalisation de l’opération initiale et reprise du projet par un autre opérateur, un aménagement de qualité, permettant d’intégrer 
les préoccupations communales en matière de sécurité routière, de liaison piétonnes, de risques naturels de ruissellement et 
d’intégration paysagère. 
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6-  IMPACT ET INCIDENCES DE CES CHOIX SUR LE SITE 

 
L’urbanisation comprend :  

- La prise en compte des risques naturels d’inondation par ruissellement. 
 

- Le maintien de l’urbanisation dans les limites existantes de Panilleuse au centre bourg, par divisions des 
terrains et par l’urbanisation de terrains sous forme de zone AUa (lotissement Viabilis en cours). 

 
- La préservation des zones boisées. 

 
- La préservation de la ressource agricole (ELEVAGE, ECURIE…..). 

 
- Le maintien des activités existantes (garage, artisanat dans l’habitat) 

 
- La préservation de la biodiversité et des sites exceptionnels. 

 
- Les risques industriels PPRT  

 
- Les risques naturels (cavités souterraines) 

 
Le choix s’est donc porté par conséquent sur:  
 

- Une  urbanisation : zones U1, U2, U3, U4, qui correspond aux limites des urbanisations existantes du bourg et 
du hameau. 
 

- Un développement raisonné de l’urbanisation  se limitant aux dents creuses en centre bourg et aux permis 
d’aménager en cours de validité sur le secteur Sud par une zone AUa et sur le centre bourg par intégration en 
zone U2. 

 
- Une modération de la consommation de l’espace  

 
 
Le site de développement de l’urbanisation correspond à une zone AUa où les aménagements hydrauliques permettront de traiter 
les problèmes d’inondations liés au ruissellement par débordement des mares . 
 
Le Projet de PLU intègre la préservation du patrimoine et du paysage, et des identités des quartiers et du hameau au travers de 
règlements différents : 

 
- Une zone U1, qui est plus restrictive dans les matériaux, les implantations à l’identique du tissu ancien avec la 

possibilité de la mitoyenneté sur plusieurs limites parcellaires, une hauteur plus importante que dans 
l’urbanisation récente, la préservation des éléments remarquables naturels et architecturaux.  
 

- Une zone U2, qui est moins restrictive et qui correspond à l’urbanisation récente existante sur le site. 
 

- Une zone U3, qui correspond au pôle d’équipements sportifs et de loisirs communaux 
 

- Une zone U4, où seules des extensions sont autorisées pour préservation identité des hameaux, et 
urbanisation isolée ( écurie, prairie, accès étroit et dangereux). 

 
- Une zone N, intégrant les coteaux boisés, les prairies et la vallée boisée, les zones de talwegs  et de 

ruissellements naturels, et zone Nj pour les arrières de jardins. 
 
 

 
Le projet de développement de l’urbanisation intègre des préconisations particulières en matière d’architecture, de matériaux et 
d’implantation afin de limiter au mieux les incidences sur le site mais aussi sur le paysage. Et surtout afin de fermer le bourg autour 
de l’urbanisation existante tout en préservant les zones de forêts, les zones  de risques, les terres agricoles ouvertes.  
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7- IMPACT ET INCIDENCES SUR LE PAYSAGE PROCHE ET LOINTAIN  
 
 

De toutes les perceptions lointaines, sur les paysages lointains et le paysage proche, le projet n’aura aucun impact du fait qu’il 
s’agit d’une urbanisation en comblement de dents creuses dans un site de centre bourg déjà urbanisé et avec des opérations de 
type individuelle très ponctuelles.  

Des OAP ont cependant été définies pour limiter l’impact du Lotissement VIABILIS située en entrée de Bourg. Ce secteur sera 
impacté pendant quelques années, le temps que la végétation se mettent en place. Mais sa localisation devant un paysage urbain 
ouvert, apportera dans le temps une amélioration de l’entrée de bourg Sud. 

 
 
8- IMPACT ET INCIDENCES SUR LE DOMAINE AGRICOLE 

 
Le projet communal intègre  la protection de la ressource agricole au travers : 

 
- La préservation de la totalité des exploitations existantes  et de la ressource agricole : 

 
o Préserver l’ICPE d’élevage  de Bovins à la Ferme Pompadour (implantée au bourg à 

proximité de l’habitat existant), par un classement de toutes les parcelles non bâties et 
directement  en liaison de l’exploitation en zone A.  
 

o Préservation des 3 autres l’exploitation d’élevage soumise au RSD par un classement en 
zone  A de tous les terrains non urbanisés, création du zone U4 au hameau de Corville ou 
aucune construction nouvelle à usage d’habitation n’est autorisée et où seules sont 
autorisées les extensions modérées de l’existant et les annexes. 

 
o Préservation de la plaine agricole de toute urbanisation en dehors des zones déjà 

urbanisées ou ayant obtenu un permis d’aménager encore valide à la date prévisionnelle 
d’approbation du PLU. 

 
o Préservation des pâtures et des vergers par un classement en zone A. 

 
o Les terrains agricoles soumis à un risque naturel de ruissellement des eaux pluviales 

(talwegs) ont été classés en secteur Ai (inconstructible), ce qui permet la poursuite de 
l’activité agricole sans autoriser l’installation de bâtiments agricoles. 
 

 
- Une  urbanisation : zones U1, U2, U3, U4, qui correspond aux limites des urbanisations existantes du 

bourg et du hameau. 
 

- Un développement raisonné de l’urbanisation, se limitant aux dents creuses en centre bourg et aux 
permis d’aménager en cours de validité sur le secteur Sud par une zone AUa et sur le centre bourg 
par intégration en zone U2. 

 
Bilan des zones Agricoles 

 
  

SURFACE AGRICOLE SUIVANT 
RGA de 2000 

 
SURFACE AGRICOLE SUIVANT 
ENQUETE AGRICOLE de 2015 

 
  

664 Ha 
 

 
662 Ha 

 
SURFACE AGRICOLE dans 

projet PLU – 2018 
 

 
675 Ha 40 

 

 
Bilan de consommation 
d’espace agricole 
 

 
- 11 Ha 40 

 
- 13 Ha 40 
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Le projet de PLU affecte  à la zone Agricole : 
- par rapport au RGA de 2000, une surface de +11 Ha 40 ; 
- par rapport à l’enquête agricole réalisée par la chambre d’agriculture en 2005, une surface de + 13 Ha 40  

 

 9- IMPACT ET INCIDENCE SUR LES SITES NATURA 2000 
 

Le projet de PLU a fait l’objet d’une étude au cas par cas par le DREAL. Les conclusions de la DREAL précisent qu’il n’y a pas de 
nécessité à réaliser une évaluation environnementale.  

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 153 

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 154 

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 155 

 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 156 
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Le projet communal intègre  la protection des espaces naturels au travers : 
 

 -    Préservation des dominantes végétales existantes :   
o Chemin de tour de ville 
o Bosquets isolés 
o Alignement d’arbres et talus sur la route de Corville 

 
- Protéger et mettre en valeur les espaces naturels et les différents paysages naturels (Forêts, plateau 

agricole, par un classement en zone N de tous les espaces boisés et bosquets et d’un classement en 
zone A des plaines et prairies agricoles. 

 
- La préservation des boisements en extrémité Sud et l’Ouest du territoire communal, siège du 

développement d’une richesse faunistique : gibier de petites et moyennes tailles, chevreuils, 
sangliers, perdrix et autres petits oiseaux, mammifères et batraciens... classement en zone N,  
 

- La préservation des mares et éléments naturels (haies et alignement d’arbres) au titre du L151-23 du 
code de l’urbanisme. 
 

- Le maintien de zones tampon entre habitat et cultures, par la création de zone Nj de jardin, dans un 
soucis de préservation des milieux d’échanges et d’hébergement de la petite faune et l’application 
dans le règlement de clôture à grande maille sur les habitats mitoyens des zones A et N pour faciliter 
les échanges entre différents milieux. 

 
- Amélioration du SRCE, par la mise en place d’une annexe paysagère règlementant les végétaux 

autorisés dans le cadre des clôtures, uniquement à partir d’essences locales et multi-variétales, pour 
maintenir une diversité des habitats pour la petite faune. 

 
- Classement de la ZNIEFF en totalité en zone N. 

 
- Aucun site NATURA 2000 sur le territoire communal, cependant prise en compte du site NATURA 

2000 : Les grottes du Mont Roberge de Vernon, par le classement en espace boisé classé des 
massifs boisés, lieu de nourrissage des chiroptères. 
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10- IMPACT SUR  LA CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS 
 

 
La consommation d’espaces sur les neuf dernières années dans le tissu urbain existant a été de 1 Ha 19  pour 9 logements neufs. 
Elle s’est développée dans le tissu urbain existant uniquement sur le centre bourg. 
 
Le potentiel urbanisable sur la commune issu du diagnostic était de 8 Ha 7 soit un potentiel de 104 logements constructible (en 
considérant une densité de 12 Logements à l’hectare avec des assainissements autonomes.(cf carte diagnostic page 70 du présent 
rapport)  
 
CARTE DU DEVELOPPEMENT PREVISIONNEL POUR LES 10 PROCHAINES ANNEES 
 

 
 



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 159 

Le projet de PLU ne créé aucune extension de l’urbanisation, Il réduit les surfaces urbanisables qui étaient existante au POS,  et 
prend uniquement en compte : 

- une urbanisation par densification et sur les dents creuses restantes au centre bourg  
- les deux permis d’aménager délivré en 2017 et en cours de validité. 

 
 
Le potentiel urbanisable RETENU,  issu du diagnostic est de : 

 
- 1 Ha 03 en dent creuses soit un potentiel de 8 logements constructibles (cf. ci-dessus, hachure 

rouge verticale trait continu)  
 

- 2 Ha 56 correspondant au deux lotissements en cours, pour une totalité de 19 lots (cf. ci-
dessus, hachure rouge oblique trait discontinu). 

 
 

Déclinaison quantitative du projet communal 
 

 
  

Consommation sur les 
9 dernières années 

sous le RNU 

 
Projet PLU, 

consommation en 
zone AUa 

 
LOTISSEMENT 
VIABILIS délivré 
Le 06/06/2017 et 

en cours de 
validité 

 

 
Projet PLU, 

consommation en 
zone U2 

 
LOTISSEMENT  
LEROUX délivré  

Le 20/06/2017 et en 
cours de validité 

 

 
Projet PLU, 

consommation en 
dent creuses 

 
Zone U1 et U2 

 
Surface en Ha 

 

 
1,93 Ha 

 
1,93 Ha 

 
0,63 Ha 

 
1,03 Ha 

 
Nombre de 
logements 

 

 
9 log. 

 
14 log. 

 
5 log. 

 
8 log. 

 
 
 

Densité 
MOYENNE 

 

 
 
 
 

4,66 log/Ha 

 
7,25 log/Ha 

 

 
7,93 log/Ha 

 
7,76 log/Ha 

 
Moyenne de  7,52 log/Ha  

 
 

 
 
La densité est légèrement plus importante dans le PLU que dans la consommation des 9 dernières années,  
Le projet de PLU  a supprimé un nombre important de zones constructibles par rapport au POS qui est devenu caduque. 
 
Le projet de PLU a uniquement intégré dans son développement : 

- une croissance de la population de 0,4% annuel 
- les dents creuses en cours de vente (3 lots) 
- les divisions susceptibles de se réaliser dans le temps par mutation des jardins en terrains à 

bâtir (5 lots) 
- les deux lotissements VIABILIS et LEROUX, en cours (19 Lots) 
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Bilan des zones Naturelles  et  Boisées 

 
 
 

 
ZONE N  

Dont  Espace Boisé classé dans 
projet PLU - 2018 

 

 
ZONE N 

Dont zone  Nj arrières des jardins 
dans projet PLU - 2018 

 
  

166 Ha 47 
 

6 Ha 06 

 
SURFACE ZONE N dans 

projet PLU – 2018 
 

 
172 Ha 46 

 
SURFACE BOISE  

Suivant MOS  2009 
 

 
147 Ha 21 

 

 
Bilan de consommation 
d’espace naturel et Forestier 
 

          
- 25 Ha 25 

 
 

Le projet de PLU affecte à la zone  Naturelle par rapport au MOS de 2009 une surface de + 25 Ha 25. 
 
 
 
La modération de la consommation d’espace se traduit par : 
 

- une croissance démographique limitée à : 
! 0,4% annuel. 

 
- une réduction de la zone constructible de – 5,11 Hectares par rapport au potentiel initial identifié au diagnostic, soit une 

surface économisée : 
! - 2,65 fois supérieure à la surface consommée ces 9 dernières années ; 
! - 1,42 fois supérieure à la surface urbanisable prévue au projet de PLU  

 
- une réduction du nombre de logements – 77 logements par rapport au potentiel initial identifié au diagnostic, soit une 

réduction du nombre de logements : 
! - 9 fois supérieure au nombre de logements créés ces 9 dernières années. 
! - 4,05 fois supérieure au nombre de logements prévus au projet de PLU. 

 
 

Au regard de l’évolution démographique prévisionnelle de la commune de : 
- 0.4% annuel,  
- du bilan de consommation d’espace agricole positif (“restituant” des terres à l’activité agricole) 
- du bilan de consommation d’espace naturel et Forestier (“restituant” des terres) 
- du développement des réflexions sur les sentes piétonnes 
- de la préservation des éléments paysagés, mares, haies, arbres, espace boisés 
- de la mise en place d’une annexe paysagère  au règlement,  pour les végétaux des haies 
- de la réglementation des typologies de clôtures pour permettre le passage de la petite faune 
- de la préservation et création d’une zone tampon entre habitat et activité agricole, permettant le développement 

d’habitat pour la petite faune et flore, mais aussi pour la préservation de la qualité de l’air et de la santé des 
riverains des zones de cultures intensives. 

- De la réalisation d’aménagement hydraulique pour traiter les problème d’inondation par ruissellement. 
 
On peut considérer que le projet communal a peu voir aucun impact sur l’environnement, et apporte des 
améliorations quand aux respect de l’environnement, du traitement des risques naturels. 
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11- TABLEAU DE SYNTHESE DE LA PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

  
EXISTANT 

SUR LA COMMUNE 
DELEGUEE de 
PANILLEUSE  

 

 
PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU 

 
  

OUI/ NON 
 

 
Modalités de la prise en compte 

 
CONTINUITES ECOLOGIQUES ET PATRIMOINE NATUREL 
 
 
ZNIEFF 1 et 2 
 

 
OUI 

 
OUI 

ZNIEFF de type 2 : La forêt de Vernon et 
des Andelys. La totalité des espaces 
concernés ont été entièrement classés 
en zone Naturelle et en espaces boisés 
classés au titre du L113-1 du code de 
l’urbanisme. 
 

 
ZONE NATURA 2000 

 
NON 

 
Sans objet 

Cependant La commune est située dans l 
e rayon de 10 km du site de chiroptères 
des grottes du Mont Roberge de Vernon.  
 
Les espaces boisés et/ou alignements 
d'arbres présents sur la commune sont 
indispensables au maintien des 
populations chiroptères, ils sont été 
protégés par un classement en zone N et 
en espaces boisés classés au titre du 
L113-1 du code de l’urbanisme.  
 

 
ZONE FAISANT OBJET 
D’ARRETE BIOTOPE 
 

 
NON 

 
Sans objet 

 

 
ZONE DE PROTECTION 
D’UN PARC REGIONAL 
OU NATIONAL 
 

 
NON 

 
Sans objet 

 

 
CONTINUITE 
ECOLOGIQUES (définies 
par une trame verte et 
bleue locale, par SRCE) 
 

 
OUI 

 
OUI 

 
Classement en zone N et espaces boisés 
classés au titre du L113-1 du code de 
l’urbanisme de la totalité des coteaux 
boisés, et bosquets isolées sur plateau.  
 
Identification et préservation de la totalité 
des mares et des haies, et végétaux au 
titre du L151-23 du code de l’urbanisme, 
 
Amélioration SRCE et des échanges 
faunistiques et floristique : 
- réglementation spécifique de clôtures 

en zone Urbaine, dés lors qu’elles 
sont mitoyennes des zones Agricoles 
et naturelles, elles doivent permettre 
le passage des petits animaux en 
partie basse. 

- Mise en place d’une annexe 
paysagère, avec liste des végétaux 
régionaux permettant d’améliorer la 
biodiversité locale. 

- Interdiction des espèces exotiques et 
des haies à mono essences. 
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EXISTANT 

SUR LA COMMUNE 
DELEGUEE de 
PANILLEUSE  

 

 
PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU 

 
  

OUI/ NON 
 

 
Modalités de la prise en compte 

 
PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 
 
 
Atlas des Paysages 

 
OUI 

 
OUI 

La commune de PANILLEUSE fait 
partie du paysage du VEXIN 
BOSSU, les caractéristiques de ce 
paysage sont conservées, avec la 
préservation : 

- des arrières de jardins et 
la gangue végétale 
masquant le bourg,  

- du plateau agricole,  
- des coteaux  boisés et des 

bosquets épars 
 
Sites Classés 

 
NON 

 
Sans objet 

 

 

 
Sites Inscrits 
 

 
NON 

 
Sans objet 

 

 
Zone couverte par ZPPAUP 
ou AVAP 
 

 
NON 

 
Sans objet 

 

 
Monument Historique inscrit 
ou classé 
 

 
NON 

 
Sans objet 

 

    
  

 
EXISTANT 

SUR LA COMMUNE 
DELEGUEE de 
PANILLEUSE  

 

 
PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU 

 
  

OUI/ NON 
 

 
Modalités de la prise en compte 

 
PRESERVATION RESSOURCE EN EAU 
 
 
Zone à dominante humide 
 

 
NON 

 

 
Sans Objet 

 
 

 
Zone humide 

 
NON 

 
Sans objet 

 
 
 

 
Zones de captage d’eau 

 
Captage d’Eau Potable  

«  les BRUYERES » arrêté 
préfectoral du 17 janvier 

1995 situé sur la commune 
voisine de  TILLY 

 
Captage d’Eau Potable  

«  NOTRE DAME DE L’ISLE-
catenai» arrêté préfectoral 

du 15 septembre 1994 situé 
sur la commune voisine de 
NOTRE DAME DE L’ISLE   

 

 
OUI 

 
 
Classement en zone N et A suivant 
les périmètres du captage et 
l’activité existante. 
 

 
Zone couverte par un 
assainissement collectif 
 

 
NON 

 
Sans objet 
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EXISTANT 

SUR LA COMMUNE 
DELEGUEE de 
PANILLEUSE  

 

 
PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU 

 
 
 

 
OUI/ NON 

 

 
Modalités de la prise en compte 

 
RISQUES NATURELS 
 
 
Risque inondation  et 
ruissellement 
 

 
PPR 

Talwegs de ruissellement 

 
OUI 

 
Reports des talwegs de 
ruissellement défini par les courbes 
de niveaux IGN sur les plans de 
zonage. 
 
Classement en zone Ai, des zones 
de talwegs dans le secteur de la 
Ferme de Pompadour.  
 
OAP sur zone AUa pour réalisation 
d’un fossé de collecte d’eaux 
pluviales et mare en vue de traiter 
les ruissellements  de la voie 
nouvelle et pour ne pas générer de 
rejets supplémentaires sur le 
domaine publique. 
 
Préservation des mares au titre du 
L151-23 du code de l’urbanisme  
 

 
Sols pollués 
 

 
NON 

 
NON 

 
 

 
Sismicité 
 

 
1 Très faible 

 
NON 

 
Niveau de risque trop faible pour 
être pris en compte. 
 

 
Retrait gonflement argile 

 
Aléa Faible et Moyen 

 
OUI 

 
Les secteurs de retrait moyen se 
localisent principalement sur 
l’amorce du coteau boisé, et 
quelques poches en zones 
agricoles,  ces terrains sont classés 
en zone N ou A. 
 

 
Cavités souterraines 

 
OUI 

 
OUI 

 
Report des cavités souterraines   
avérées localisées ou non sur plan 
de zonage avec périmètre de 35m.  
 
Développement de l’urbanisation 
hors secteurs de risque. 
 

  



Plan Local d’Urbanisme - Commune de VEXIN SUR EPTE – Commune déléguée de PANILLEUSE  Rapport de Présentation 
 

 
CBC – Architecture & Urbanisme – C. BOUDARD CAPON - Architecte  Urbaniste – 22.08.2018  

 164 

 
 

  
 

EXISTANT 
SUR LA COMMUNE 

DELEGUEE de 
PANILLEUSE  

 

 
PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET DE PLU 

 
  

OUI/ NON 
 

 
Modalités de la prise en compte 

 
RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NUISANCES 
 
 
ICPE 
 

 
EXPLOITATION  
1- élevage  FERME de 
Panilleuse (volailles) 
 
 

 
 

OUI 
 
 
 

 
 
ICPE isolée, et classée en zone A 
 
 
 

 
Nuisances sonores 

 
NON 
 

 
Sans Objet 

 
 

 
PPRT 
 

 
SNECMA 

 
OUI 

 
Pas de renforcement de 
l’urbanisation dans les secteurs de 
risques, uniquement sur les 
secteurs autorisés 
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12- MESURES  PREVUES au REGLEMENT des ZONES U1, U2, U3, U4, A, Ai,  N, Nj 

 
Le souci de préservation du paysage et d’intégration des constructions nouvelles, s’accompagne d’une traduction dans le 
zonage mais aussi d’une traduction dans le règlement : 

 
ZONE ARTICLE OBJECTIFS ET VOLONTES 

 
U1- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
ARTICLE I-2 zone  U1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 

SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS  
 

2.1 - Les constructions et installations nécessaires à l’implantation de 
constructions d’intérêt général et les constructions nécessaires 
à l’exploitation des réseaux d’intérêt public qui impliquent des 
règles de constructions particulières les règles de la section II et 
III pourront ne pas être opposables sous réserve qu’elles 
s’intègrent dans l’environnement, existant ou projeté et 
respectent l’article II-II-1 généralités. 

 
2.2 - La reconstruction à l’identique en cas de sinistre est autorisée 

dans un délai de 10 ans entre le sinistre et la date de permis de 
construire. 

 
2.3 –  Les constructions à usage d’activités compatibles avec l’habitat. 

 
2.4 - Les extensions d’activités commerciales existantes. 

 
2.5 -  Les installations publiques ou privées soumises à autorisation, 

ou à enregistrement, ou à déclaration  dès lors qu’elles sont non 
nuisantes et compatibles avec l’habitat. 

 
2.6 -   Les abris de jardins sont autorisés à raison d’un abri de jardin 

par unité foncière et avec une surface maximale de 15m2. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prendre en compte les activités 
économiques existantes et à venir. 
 
 
 
 
Prise en compte du paysage et du 
patrimoine architectural avec un 
seul abri de jardin et autorisation 
d’annexes confortant le paysage 
local 

ARTICLE I-3 zone U1 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE  
 

Dans le cadre d’une implantation de commerce au RDC, l’emprise au 
sol pourra être portée à 80% de l’unité foncière. 
 

 
 
Prendre en compte les activités 
économiques existantes et à venir. 
 

 
ARTICLE II-I-1 zone U1 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  

 
Les constructions d’habitations individuelles nouvelles doivent être 
édifiées à l’alignement  sur la totalité  de la façade sur rue ou avec 
pour un minimum de deux tiers de la longueur de façade sur la rue, le 
tiers restant pouvant être implanté avec un recul maximum de 5 
mètres. 
 
Les constructions nouvelles à usage d’activités doivent être édifiées à 
l’alignement  sur la totalité  de la façade sur rue ou avec pour un 
minimum de deux tiers de la longueur de façade sur la rue, le tiers 
restant pouvant être en recul de 6 mètres.  
 
Lorsque la clôture est recensée et préservée, pour les murs au titre 
de L151-19 et/ou pour les haies  au titre du L151-23, du code de 
l’urbanisme, la construction peut être implantée en recul, ou en appui 
sur le mur de clôture préservé.  

 
Dans le cas d’extension de constructions existantes  ne respectant 
pas cette règle, l'implantation peut se faire dans  le  prolongement  de 
ladite construction. 

 
Les abris de jardins seront implantés en fond de parcelles avec un 
recul minimum de 5m. 

 
 
 
 
 
Conserver le caractère bâti 
traditionnel, identité communale 
 
 
Permettre le stationnement devant 
les commerces ou activités 
artisanales nouvelles (emprises de 
voies dans le bâti sont très 
réduites) 
 
Préservation du patrimoine bâti et 
des murs de clôtures identitaires 
de la commune. 
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U1- 

 
 

ARTICLE II-I-2 zone U1 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

 
Les constructions nouvelles sont implantées soit en recul soit en 
limite de la parcelle, avec une implantation obligatoire sur une limite 
de parcelle. 
Lorsqu’elles ne jouxtent pas la limite séparative, la distance comptée 
de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en 
est la plus rapprochée doit être au moins égale à 5 mètres. 

 

 
 
 
Conserver le caractère du bâti 
ancien avec des implantations sur 
une ou plusieurs limites 
séparatives pour les bâtiments 
agricoles reconvertis en habitat.  
 

 
ARTICLE II-I-3 zone U1 - VOLUMETRIE : POURCENTAGE 

D’EMPRISE AU SOL  
 
L’emprise au sol des constructions nouvelles ou des extensions ne 
peut : 

- pour les terrains d’une surface inférieure  à 1000m 2, 50% de la 
surface du terrain objet de la demande. 

- pour les terrains d’une surface comprise entre 1000 m2 et 3000 
m2, 30% de la surface du terrain objet de la demande. 

- pour les terrains d’une surface supérieure à 3000 m2,  20% de 
la surface du terrain objet de la demande. 

 

 
 
 
 
 
 
Renforcer la densité sur le centre 
bourg, tout en conservant les 
caractéristiques paysagères et 
identitaires, parcs arborés. 
Ne pas pénaliser les petites 
parcelles pour des aménagements 
de confort 

 
ARTICLE II-II-1 zone U1 – CARACTERISTIQUES 

ARCHITECTURALES  
…… 
 
CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

 
RESTAURATION DES BATIMENTS EXISTANTS ET DES 
BATIMENTS PROTEGÉS AU TITRE DU L151-19 du Code de 
l’Urbanisme (loi paysage) et IDENTIFIES AUX PLANS DE 
ZONAGE : 
 
Leur restauration et réhabilitation doivent être conduites dans le 
respect de leur architecture. 
La modification de l’aspect extérieur, et la démolition partielle ou 
totale sont subordonnés à la délivrance d’un permis de démolir ou 
d’une déclaration. 
 
Percements:  
La création de nouveaux percements doit s'intégrer dans la 
composition des façades (reprise des proportions, du rythme et des 
éléments de modénature) 

 
Façades:  
Les murs en pierre de taille, moellons de pierre, colombages, briques 
ou torchis prévus pour être apparents doivent être préservés. 

 
Toiture :  
La réfection de toiture doit respecter le style de la construction 
existante.  
Les lucarnes doivent respecter les formes et aspects anciens, leurs 
proportions seront celles des modèles traditionnels existants. 

 
Les murs de clôtures : 
Lorsqu’ils sont constitués de briques, de moellons de pierre, de 
pierre,  de bauge, destinés à rester apparents ne peuvent être enduit. 
Les percements dans ces murs sont autorisés à la condition de 
s’intégrer à l’ensemble existant par l’utilisation de même matériaux 
dans l’aspect la teinte et la finition que l’existant. 

 
 

 
 
 
 
 
 
Conserver l’identité communale et 
le patrimoine architectural très 
répandu sur la commun 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préserver la qualité de 
l’architecture ancienne et 
reprendre l’ordonnancement des 
ouvertures dans la façade couplé à 
l’harmonie des matériaux. 
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CONSTRUCTIONS NOUVELLES 
 
LA VOLUMETRIE : 
La volumétrie des constructions doit être maîtrisée et en rapport avec 
son contexte. Un rapport plus long que large, des formes 
parallélépipédiques (pas de formes compliquées ou exogènes) et des 
pentes de toiture pour le volume principal sont un gage d’intégration. 

 
 

LES FACADES : 
 

Les façades doivent faire apparaître trois composantes de base : le 
socle (ou le soubassement), le corps d’étage (droit) et un 
couronnement (attique). 
Les proportions pleins/vides hauteurs d’étage et leur mise en valeur 
par des modénatures ou éléments d’ornementation doivent contribuer 
à l’intégration des constructions dans l’environnement immédiat. 

 
- Les murs des façades doivent être réalisés à partir 

d’appareillages de briques rouges,  de silex, de pierre, de 
bauge, de bois (colombage ou essentage bois) ou aspect 
similaire dans la teinte et le vieillissement. 

- Les enduits de façades doivent avoir un aspect sans relief 
marqué (gratté fin ou taloché lissé). 

- Une même façade ne peut recevoir plus de deux teintes de 
camaïeux différentes d’enduit (une teinte pour les murs, et une 
teinte pour les menuiseries). 

- La couleur des enduits doit être recherchée dans la tonalité de 
coloration générale du voisinage en se référant au nuancier joint 
en annexe du PLU. 

- Les constructions non régionales, non locales et leurs 
architectures pastiches, (chalet Savoyard, maison Bretonne, 
mas de Provence…) sont interdites.  

- Les bardages métalliques et de tôles sont interdits. 
- Les pignons pourront être traités en colombage apparents, avec 

un essentage : d’ardoises, bardages bois ou tout matériaux 
identiques dans l’aspect la teinte et le vieillissement. 

- Les isolations par l’extérieur sont autorisées, à la condition 
d’être habillé par des matériaux reprenant les caractéristiques 
de la façade existante sur la façade principale donnant sur rue. 

 
LES OUVERTURES : 

 
- Les fenêtres, les portes et tous les percements dans la façade 

pourront être accompagné par un bandeau de 18 cm enduit 
lissé ou gratté dans la même teinte que l’enduit  de la façade 
(les faux joins de pierres ne sont pas autorisés). 

- Les fenêtres, les portes et tous les percements dans la façade 
pourront être accompagné par un entourage de briques brun à 
rouge ou matériaux similaires dans la teinte et le vieillissement. 

- Les volets roulants peuvent être admis dès lors que les coffres 
ne sont pas en saillie de la façade de la construction. 

- Les proportions des fenêtres sur rue doivent respecter le style 
de la construction (être plus haute que large, à deux battants) et 
posséder au minimum un petit bois dans le tiers supérieur. (voir 
schéma ci-dessous).  Si des fenêtres de dimensions différentes 
existent déjà sur la construction baie vitrée… elles pourront être 
reproduites. 

 

 
 
 
 
Conserver les caractéristiques du 
bâti ancien. Et permettre la 
constructions de bâtiments neufs 
en adéquation avec le bâti ancien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conserver la dominante du bâti 
ancien dans le paysage par des 
matériaux de tuiles rouge sombre à 
brun ou ardoises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Préserver les caractéristique de 
l’architecture ancienne et 
reprendre l’ordonnancement des 
ouvertures dans la façade couplé à 
l’harmonie des matériaux. 
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LES TOITURES ET LUCARNES 

 
- La toiture est à deux pans minimum. 
- La pente des toitures à plusieurs pentes est comprise entre  35 

et 45° degrés, excepté dans le cas où des bâtiments anciens 
existants sur la propriété présentent une pente différente, 
auquel cas, elle peut être reproduite.  

- Les toitures terrasses sont autorisées en extension des 
constructions existantes à la condition de ne pas dépasser 30% 
de l’emprise au sol de la construction. 

- Les matériaux de couverture autorisés sur les toitures à pente 
sont les suivants : 

-  en ardoises naturelles  (ou similaires dans l’aspect, la 
teinte et le vieillissement). 

- en tuiles de terre cuite, petit modèle, de teinte rouge 
sombre  à brun non vernissées à raison d’un nombre au 
mètre carré supérieur à 55 tuiles     (ou similaires dans 
l’aspect, la teinte et le vieillissement) 

- en zinc. 
-    en matériaux identiques à celui de la construction 

existante.  
- en bac acier non brillant et de teinte sombres, et plaques 

de fibre ciment teinte dans la masse de couleur sombre 
uniquement en bac acier non brillant et de teinte 
sombres, et plaques de fibre ciment teinte dans la masse 
de couleur sombre uniquement pour les constructions à 
usage d’intérêt général, les commerces et les 
constructions nécessaires à l’exploitation de réseaux. 

 
 -  Les matériaux de couverture autorisés sur les toitures terrasses 

sont les suivants : 
-  toitures végétalisées.    

 
- Les percements en toiture sont : 

- Des lucarnes, engagées dans le mur, soit sur le versant 
du toit, les jambages des lucarnes sont à traiter dans le 
même matériau que la couverture, la construction qui les 
porte ou que les encadrement des autres ouvertures. 

- Des fenêtres de toit (Velux)  sur la façade arrière. 
……… 

 
 
 
 
 
Préserver les caractéristique de 
l’architecture ancienne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permettre des isolations par 
l’extérieur en toiture à la condition 
d’être végétales ce qui permet une 
bonne intégration dans le paysage 
lointain de coteau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE II-II-2 zone U1 -  INSERTION ET QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Sont autorisés sous réserve d’une réflexion sur leur intégration 
paysagère et sur la limitation des nuisances générées pour le 
voisinage : 

- Le recours aux technologies et matériaux nécessaires à 
l’utilisation ou à la production d’énergies renouvelables 
(panneaux solaires thermiques et photovoltaïque, bloc pompes 
à chaleur) 

- Les dispositifs nécessaires à la conception de construction de 
qualité environnementale : serre, véranda, murs et toitures 
végétalisés . 

 
Les circuits de randonnées  et chemins reportés aux plans de 
zonage, devront être maintenus et leurs caractéristiques paysagères 
devront être préservées. 

 
Tout arrachage de haies et éléments naturels identifiés aux plans de 
zonage au titre du L151-23 du code l’urbanisme est soumis à 
déclaration préalable. 

 
Les places de stationnement seront constitués pour 70% de leur 
surface à partir de matériaux perméables (gravier, evergreen, 
pelouse). 

 

 
 
 
 
 
Permettre l’utilisation des énergies 
renouvelables et des nouveaux 
matériaux permettant 
d’économiser l’énergie et de lutter 
contre le réchauffement climatique. 
 
 
 
 
Maintenir les modes de 
déplacement  doux existants 
 
 
Préservation de la biodiversité et 
du patrimoine 
 
 
Lutter contre l’imperméabilisation 
des sols et le ruissellement 
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ARTICLE II-III-1 zone U1 -  OBLIGATIONS EN MATIERE DE 

REALISATION D’ESPACES LIBRES 
ET DE PLANTATIONS  

 
Pour toutes constructions nouvelles, la surface aménagée en 
espaces verts ne peut être inférieure à 40% de la surface de la 
propriété. 
 
Les plantations devront respecter les dispositions prescrites aux 
annexes paysagères. 
 

 

 
 
 
Maintenir des zones végétales 
perméables pour permettre 
l’absorption des eaux pluviales de 
ruissellement. 
 
Préserver l’identité communale 
minéral sur rue, mais très 
végétalisé sur intérieur des 
parcelles. 
 
Améliorer le SRCE avec des 
préconisations végétaux  
endémiques et l’interdiction des 
végétaux exotiques. 

ARTICLE II-IV-1 zone U1 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRE DE STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques. 
Lors de toute opération de construction ou de changement de 
destination de locaux, il devra être réalisé des aires de stationnement 
dont les caractéristiques et les normes minimales sont définies ci-
après. 
 
Le nombre de places à réaliser sera calculé ainsi : 

 
- en habitations : 
2 places pour 100 m2 de surface de plancher et 1 place 
supplémentaire par tranche de 60m2 de surface de plancher 
supplémentaire 
 
- en équipements (hors équipements scolaires et assimilés) : 
1 place pour 4 personnes. 
 
- en commerce et  artisanat : 
1 place de stationnement par tranche complète de 50 m2 de 
surface de plancher réservée à cet usage. 
 

Pour les extensions de construction à usage d’habitation existante, 
cette règle n’est pas applicable à la condition de ne pas supprimer le 
stationnement existant. 

 
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus 
ci-dessus est celle à laquelle ces établissements sont le plus 
directement assimilables. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Prise en compte des difficultés de 
croisement dans la Rue Du Bosc et 
de l’étroitesse des voies et des 
trottoirs, obligation d’avoir un 
stationnement suffisant sur la 
parcelle, pour ne pas aggraver la 
situation existante 
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ARTICLE I-2 zone  U2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 

SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS  
 

2.1 - Les constructions et installations nécessaires à l’implantation de 
constructions d’intérêt général et les constructions nécessaires 
à l’exploitation des réseaux d’intérêt public qui impliquent des 
règles de constructions particulières, les règles de la section II 
et III pourront ne pas être opposables sous réserve qu’elles 
s’intègrent dans l’environnement, existant ou projeté et 
respectent l’article II-II-1 généralités. 

 
2.2 - La reconstruction à l’identique en cas de sinistre est autorisée 

dans un délai de 10 ans entre le sinistre et la date de permis de 
construire. 

 
2.3 –  Les constructions à usage d’activités compatibles avec l’habitat. 

 
2.4- Dans les secteurs de protection autour des cavités souterraines 

avérées, repérés au plan de zonage, toute construction nouvelle 
sera interdite en application de l’article R111-2 du Code de 
l’Urbanisme tant que la présence du risque ne sera pas écartée. 
Cette prescription ne concerne pas les projets d’extension. 
 

2.5-  Les installations publiques ou privées soumises à autorisation, 
ou à enregistrement, ou à déclaration  dès lors qu’elles sont non 
nuisantes et compatibles avec l’habitat. 
 

2.6 -   Les abris de jardins sont autorisés à raison d’un abri de jardin 
par unité foncière et avec une surface maximale de 15m2. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Permettre le maintien de l’activité 
artisanale existante 
 
Prendre en compte le risque de 
cavités souterraines 
 
 
 
 
Limiter les conflits de voisinage et 
les nuisances de bruits 
 

ARTICLE II-I-1 zone U2 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 
PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  

 
Les constructions à usage d’habitation et ses annexes, de services, 
d’artisanat doivent être édifiées soit à l’alignement, soit en recul des 
voies publiques existantes, à modifier ou à créer avec un maximum 
de 20 mètres. 

 
Les constructions à usage d’équipement d’intérêt général et les 
constructions nécessaires à l’exploitation des réseaux d’intérêt public 
doivent être édifiées soit à l’alignement, soit en recul ;  
 
Dans le cas d’extension de constructions existantes ne respectant 
pas cette règle, les constructions seront implantées soit à 
l’alignement, soit avec un recul identique à l’existant, et en continuité 
au minimum d’une façade existante. 
 

 
 
 
 
 
 
Permettre la densification des 
parcelles et la construction lors de 
division de parcelles. 
 
 
 

 
 

Permettre les extensions des 
constructions existantes. 

 ARTICLE II-I-2 zone U2 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  

 
Les constructions nouvelles sont implantées soit en recul soit au 
maximum sur une limite de la parcelle.  
Lorsqu’elles ne jouxtent pas la limite séparative, la distance comptée 
de tout point de la construction au point de la limite parcellaire qui en 
est la plus rapprochée est au moins égale à la hauteur de la 
construction divisée par deux (d=h/2) sans être inférieure à 3 mètres. 
 
Les abris de jardins seront implantés soit en limite, soit en recul. 
 
Dans le cas d’extension de constructions existantes  ne respectant 
pas cette règle, les constructions seront implantées soit en limites 
séparatives, soit avec un recul identique à l’existant et en continuité 
au minimum d’une façade existante. 
 

 
 
 
 
 
Maintenir l’identité de 
l’urbanisation récente tout en 
permettant de densifier. 
 
 
Faciliter les implantations des 
abris de jardins 
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ARTICLE II-I-3 zone U2 -  VOLUMETRIE : POURCENTAGE 

D’EMPRISE AU SOL  
 
L’emprise au sol des constructions nouvelles ou des extensions ne 
peut excéder 30% de la surface du terrain objet de la demande. 
 

 
 
Permettre une augmentation de la 
densité tout en conservant la 
dominante végétale du paysage 
urbain récent 

 
 
 
 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
ARTICLE II-II-1 zone U2 - CARACTERISTIQUES 

ARCHITECTURALES  
……. 
LES FACADES : 
- Les enduits des façades doivent avoir un aspect sans relief 

marqué (gratté fin ou taloché lissé). 
- Une même façade ne peut recevoir plus de deux teintes de 

camaïeux différentes d’enduit (une teinte pour les murs, et une 
teinte pour les menuiseries) . 

- La couleur des enduits doit être recherchée dans la tonalité de 
coloration générale du voisinage en se référant au nuancier joint 
en annexe du PLU. 

- Les constructions non régionales, non locales et leurs 
architectures pastiches, (chalet Savoyard, maison Bretonne, mas 
de Provence…) sont interdites.  

- Les bardages métalliques et de tôles sont interdits. 
- Les pignons pourront être traités en ardoises, bardages bois, 

tuiles de terre cuite petit modèle de teinte rouge sombre à brun à 
raison d’un nombre minimum de 55 tuiles au m2, ou tout 
matériaux identiques dans l’aspect la teinte et le vieillissement. 

- Les isolations par l’extérieur sont autorisées, à la condition d’être 
habillées par des matériaux reprenant les caractéristiques de la 
façade existante sur la façade principale donnant sur rue. 
 

LES OUVERTURES : 
- Les fenêtres, les portes et tous les percements dans la façade 

pourront être accompagné par un bandeau de 18 cm enduit 
lissé ou gratté dans la même teinte que l’enduit  de la façade 
(les faux joins de pierres ne sont pas autorisés). 

- Les fenêtres, les portes et tous les percements dans la façade 
pourront être accompagné par un entourage de briques brun à 
rouge ou matériaux similaires dans la teinte et le vieillissement. 

- Les volets roulants peuvent être admis dès lors que les coffres 
ne sont pas en saillie de la façade de la construction. 
 

LES TOITURES ET LUCARNES 
- La toiture est à deux pans minimum. 
- La pente des toitures à plusieurs pentes est minimum de 45° 

degrés, excepté dans le cas où des bâtiments anciens existants 
sur la propriété présentent une pente différente, auquel cas, elle 
peut être reproduite.  

- Les toitures terrasses sont autorisées. 
- Les matériaux de couverture autorisés sur les toitures à pente 

sont les suivants : 
o en ardoises naturelles  (ou similaires dans l’aspect, la 

teinte et le vieillissement). 
o en tuiles mécanique ou plates non vernissées à raison 

d’un nombre au mètre carré supérieur à 20 tuiles de teinte 
brun à rouge, la tuile noire est autorisée. (ou similaires 
dans l’aspect, la teinte et le vieillissement.) 

o La tuile claire, jaune, champagne… est interdite (ou 
similaires dans l’aspect, la teinte et le vieillissement.) 

o en matériaux identiques à celui de la construction 
existante. 

o en bac acier non brillant et de teinte sombres, et plaques 
de fibre ciment teinte dans la masse de couleur sombre 
uniquement pour les constructions à usage d’intérêt 
général, les constructions nécessaires à l’exploitation de 
réseaux. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintien du caractère architectural 
des constructions nouvelles et des 
nouveaux matériaux avec une 
réflexion sur les isolations 
extérieures et traitements des 
pignons par des essentages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Favoriser des combles 
aménageables, avec un seul niveau 
plutôt que des maisons a étage 
sans comble aménageable, plus 
prégnante dans le paysage 
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-  Les matériaux de couverture autorisés sur les toitures terrasses 

sont les suivants : 
o Toitures végétalisées.    
o Toitures accessibles,  
o Toitures avec étanchéité  non accessibles 

- Les percements en toiture sont : 
- Des lucarnes, engagées dans le mur, soit sur le versant du 

toit, les jambages des lucarnes sont à traiter dans le même 
matériau que la couverture, la construction qui les porte ou 
que les encadrement des autres ouvertures. 

- Des fenêtres de toit (Velux)  sur la façade arrière. 
 
LES CLOTURES : 

 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 

 
La hauteur des clôtures nouvelles ne peut excéder 2,00 mètres.  

 
Les murs en panneaux de plaque de béton préfabriqué brut ou peinte 
ou engravillonnée ou en imitation pierre, sont interdits dés lors 
qu’elles donnent sur rue.  

 
Les clôtures seront mixtes ( grillage + haie ; poteaux + lisse + haie ; 
poteaux + grillage + haie ; soubassement + lisse + haie) et 
comporteront une haie vive suivant les préconisations de l’annexe 
paysagère. 

 
Entre voisin, la clôture pourra être minérale, panneau de bois, murs 
en parpaing enduit dans la même teinte que la construction principale 
avec un chapeau en béton ou en brique de même couleur que celle 
existante sur la construction principale. 

 
Les clôtures donnant sur la zone NJ et la zone A seront entièrement 
constituées soit de haies vives, soit de grillages à grande maille, soit 
de haies vives doublées de grillages à grande maille permettant le 
passages de la petite faune. 
 
 

 
 
 
 
 
Encourager la qualité 
architecturale par des 
aménagements des ouvertures 
rappelant les caractéristiques de 
l’urbanisation ancienne sans avoir 
les contraintes économiques des 
matériaux du bâti ancien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conserver le paysage à dominante 
végétale 
 
 
Prise en compte du besoin 
d’intimité entre voisin 
 
 
 
Amélioration du SRCE pour 
permettre les échanges et passage 
de la petite faune. 

 
ARTICLE II-II-2 zone U2 - INSERTION ET QUALITE 

ENVIRONNEMENTALE 
 

Sont autorisés sous réserve d’une réflexion sur leur intégration 
paysagère et sur la limitation des nuisances générées pour le 
voisinage : 

 
- Le recours aux technologies et matériaux nécessaires à 

l’utilisation ou à la production d’énergies renouvelables 
(panneaux solaires thermiques et photovoltaïque, bloc 
pompes à chaleur) 

- Les dispositifs nécessaires à la conception de construction de 
qualité environnementale : serre, véranda, murs et toitures 
végétalisés . 

 
Tout arrachage de haies et éléments naturels identifiés aux plans de 
zonage au titre du L151-23 du code l’urbanisme est soumis à 
déclaration préalable. 

 
Les places de stationnement seront constituées pour 50% de leur 
surface à partir de matériaux perméables (gravier, evergreen, 
pelouse). 
 

 
 
 
 
Prise en compte des énergies 
renouvelables et des nouveaux 
matériaux permettant 
d’économiser l’énergie et de lutter 
contre le réchauffement climatique. 
 
 
 
 
 
 
 
Préservation de la biodiversité et 
du patrimoine 
 
Lutter contre le ruissellement et 
permettre l’absorption sur place 
et ou un écoulement moins rapide 
des eaux pluviales. 
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ARTICLE II-III-1 zone U2 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE 

REALISATION D’ESPACES LIBRES ET DE 
PLANTATIONS  

 
Pour toutes constructions nouvelles, la surface aménagée en 
espaces verts ne peut être inférieure à 50% de la surface de la 
propriété. 
 
Les plantations devront respecter les dispositions prescrites aux 
annexes paysagères. 
 

 
 
 
 
 
Conserver le paysage à dominante 
végétale 
 

 
U3 - 

 

 
ARTICLE I-1 zone U3 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 

SOLS INTERDITES 
 

 
1.1 - L’ouverture et l’exploitation de toutes carrières, quelle qu’en soit 

l’importance. 
 
1.2 - L’ouverture de terrains aménagés en vue de camping, ou pour 

le stationnement des caravanes, et les installations y afférentes.  
 
1.3 - Le stationnement des caravanes isolées sur un terrain et toutes 

implantations d’habitats précaires et de mobiles homes. 
 
1.4 -  Les lignes aériennes sur les voies nouvelles de quelque nature 

que ce soit.  
 
1.5 -  Les exploitations agricoles et leurs annexes. 
 
1.6 -  Les bâtiments industriels et leurs annexes.  
 
1.7 - Les bâtiments artisanaux et leurs annexes. 
 
1.8 - Les commerces et leurs annexes 
 
1.9 -  Les installations publiques ou privées soumises à autorisation, 

ou à enregistrement, ou à déclaration   
 
1.10 - Les constructions à usage d’habitation et leurs annexes. 
 

 
 
 
 
 
Zone à caractère de loisirs, de 
sports et d’équipement communal, 
aucune autre activité n’y est 
autorisée. 
 

 
ARTICLE I-2 zone  U3 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 

SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS  
 

2.1 - Les constructions et installations nécessaires à l’implantation 
de constructions d’intérêt général et les constructions 
nécessaires à l’exploitation des réseaux d’intérêt public qui 
impliquent des règles de constructions particulières, les règles 
de la section II et III pourront ne pas être opposables sous 
réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement, existant ou 
projeté et respectent l’article II-II-1 généralités. 

 
2.2 - La reconstruction à l’identique en cas de sinistre est autorisée 

dans un délai de 10 ans entre le sinistre et la date de permis 
de construire. 

 

 
 
 
Zone à caractère de loisirs, de 
sports et d’équipement communal, 
aucune autre activité n’y est 
autorisée. 
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ARTICLE I-2 zone  U4 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 

SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS  
2.1 -Les constructions et installations nécessaires à l’implantation de 

constructions d’intérêt général et les constructions nécessaires à 
l’exploitation des réseaux d’intérêt public qui impliquent des 
règles de constructions particulières, les règles de la section II et 
III pourront ne pas être opposables sous réserve qu’elles 
s’intègrent dans l’environnement, existant ou projeté et respectent 
l’article II-II-1 généralités. 

 
2.2 -La reconstruction à l’identique en cas de sinistre est autorisée 

dans un délai de 10 ans entre le sinistre et la date de permis de 
construire. 

 
2.3 -Les extensions de constructions à usage d’habitations dans la 

limite de 30% de la surface d’emprise au sol existante et avec 
une surface maximale de 100m2 d’emprise au sol. 

 
2.4 – Les extensions de constructions à usage d’activités dans la 

limite de 10% de la surface au sol existante et avec une surface 
maximale de 30m2 d’emprise au sol et dès lors qu’elles sont non 
nuisantes et compatibles avec l’habitat. 

 
2.5 -  Les annexes des constructions existantes sous réserve : 
- d’être implanté à 10 mètres maximum de la construction principale 
- d’avoir une surface maximale de 40m2 
- d’être bâti sur un seul niveau 

 
 
 
Pas d’urbanisation supplémentaire, 
seules sont autorisées les 
extensions sur existants, prise en 
compte de la proximité de l’élevage 
de chevaux et des écuries, de la 
difficulté d’accès à ce Hameau. 
 
 
 
 
 
 
Prise en compte des nécessités du 
développement  de l’existant pour 
des raisons de conforts et des 
besoins d’annexes 
 

 
ARTICLE II-I-4 zone U4 - VOLUMETRIE : HAUTEUR MAXIMUM 

DES CONSTRUCTIONS 
Les extensions des constructions existantes ne peuvent excéder : 

- Lorsque la toiture est à pente, la hauteur du faîtage de la 
construction existante. 

- Lorsque la toiture est terrasse, l’acrotère ne peut dépasser de 
plus de 1 mètre la hauteur de l’égout de la toiture existante. 

La hauteur des annexes à la construction ne peut excéder : 
- Lorsque la toiture est à pente, la hauteur du faîtage est au 

maximum 6m par rapport au terrain initial. 
- Lorsque la toiture est terrasse, l’acrotère est au maximum à 4m 

par rapport au terrain initial. 

 
 
 
 
 
Conserver les paysages et 
hauteurs existantes du hameau. 
 
 
Contenir les hauteurs des murs de 
manière à favoriser l’intégration 
dans le paysages des extensions 
ayant une toiture terrasse. 

 
ARTICLE II-II-1 zone U4 -  CARACTERISTIQUES 

ARCHITECTURALES  
………… 
LES CLOTURES : 

 
Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
La hauteur des clôtures nouvelles ne peut excéder 2,00 mètres.  

 
Les murs en panneaux de plaque de béton préfabriqué brut ou peinte 
ou engravillonnée ou en imitation pierre, sont interdits dés lors 
qu’elles donnent sur rue.  

 
Les clôtures seront mixtes ( grillage + haie ; poteaux + lisse + haie ; 
poteaux + grillage + haie ; soubassement + lisse + haie) et 
comporteront une haie vive suivant les préconisations de l’annexe 
paysagère. 

 
Entre voisin, la clôture pourra être minérale, panneau de bois, murs 
en parpaing enduit dans la même teinte que la construction principale 
avec un chapeau en béton, en brique ou en tuiles de même couleur 
que celle existante sur la construction principale. 

 
Les clôtures donnant sur la zone A seront entièrement constituées 
soit de haies vives, soit de grillages à grande maille, soit de haies 
vives doublées de grillages à grande maille permettant les passages 
de la petite faune. 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conserver le paysage à dominante 
végétale 
 
 
Prise en compte du besoin 
d’intimité entre voisin 
 
 
 
Amélioration du SRCE pour 
permettre les échanges et passage 
de la petite faune. 
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ARTICLE II-III-1 zone U4 - OBLIGATIONS EN MATIERE DE 

REALISATION D’ESPACES LIBRES 
ET DE PLANTATIONS  

 
Pour toutes constructions nouvelles, la surface aménagée en 
espaces verts ne peut être inférieure à 60% de la surface de la 
propriété. 
 
Les plantations devront respecter les dispositions prescrites aux 
annexes paysagères. 

 
 
 
 
 
Conserver le paysage à dominante 
végétale et les caractéristiques du 
hameau. 
 
 
 
 
 

 
AUa- 

 

 
La zone AUa est une zone urbaine à caractère d’habitat récent en 
continuité du bourg, desservi par les réseaux et ayant fait l’objet d’un 
permis d’aménager sous forme de lotissement. 

 

 
Secteur de développement des 
Orientations d’aménagement et de 
programmation permettent 
d’intégrer le projet de manière 
qualitative au site existant, dans 
l’hypothèse où la 
commercialisation laisserait place 
à un autre aménageur ayan un 
projet de moindre qualité que celui 
validé par le permis d’aménager. 
 

 
 
 

A- 
 

Ai- 
 

 

 
Caractère de la zone A : 
 
La zone A est une zone destinée et vouée à l’exploitation agricole et 
équestre. Aucune construction ou utilisation du sol qui ne serait pas 
liée directement à cette économie ne sera autorisée. 
 
Le sous-secteur Ai est destiné à l’activité agricole, mais aucune 
construction n’est autorisée pour des raisons de risques naturels et / 
ou de préservation de paysage. 
 

 
 
Le sous-secteur concerne des 
terrains où l’activité agricole peut 
se poursuivre mais où aucune 
construction ne pourra se faire. 
Préservation de la pâture servant 
de zone d’absorption des eaux de 
ruissellement du réseaux des 
mares… 

 
ARTICLE I-2 zone  A - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES 
SOLS ADMISES SOUS CONDITIONS  

 
SECTEUR A : 
……… 

2.10 -  Les constructions existantes à vocation d’habitation sans 
liaison avec l’activité agricole, peuvent faire l’objet 
d’extensions modérées à hauteur de 30% de la surface initiale 
de la construction existante et dans la limite de 50m2 
supplémentaires d’emprise au sol, et de deux extensions 
maximum à partir de la date d’approbation du PLU. 
 

2.11 - Les bâtiments annexes des constructions existantes à 
vocation d’habitation sans liaison avec l’activité agricole sont 
autorisées avec une implantation à 30 mètres maximum de la 
construction principale à vocation d’habitat, sur un seul niveau 
et dans la limite de 50m2. 

 

 
 
Aucune construction n’existe en 
zone agricole qui ne soit pas liée à 
l’activité agricole, cependant pour 
garantir les extensions dans 
l’avenir et en cas de mutations des 
exploitations existantes, les 
extensions sont autorisées, ainsi 
que les annexes de type garage, 
piscine, qui ne sont pas 
indispensable à l’activité agricole, 
mais que l’on ne souhaite pas 
interdire pour garantir un confort 
pour l’exploitant ayant son 
habitation sur place.  

 
ARTICLE II-II-2 zone A -  INSERTION ET QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Les circuits de randonnées et chemins reportés aux plans de zonage, 
devront être maintenus et leurs caractéristiques paysagères devront 
être préservées. 

 
Tout arrachage de haies et éléments naturels identifiés aux plans de 
zonage au titre du L151-23 du code l’urbanisme est soumis à 
déclaration préalable. La demande sera examinée en fonction de 
l’impact paysager et écologique et des mesures compensatoires 
proposées par le pétitionnaire. 

 
Préservation des modes de 
déplacement doux chemin du tour 
de ville permettant de relier les 
équipements du pôle communal en 
toute sécurité 
 
 
Préservation de la Biodiversité. 
Améliorations du SRCE, pour 
améliorer des continuités 
écologiques fragilisées. 
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N- 
 
 

Nj- 
 
 

 
Caractère de la zone N : 
 
La zone N constitue un espace naturel qu’il convient de protéger en 
raison de la qualité du paysage, du caractère des éléments naturels 
faunistiques et floristiques qui le composent, des risques naturels et 
industriels. 
 
La zone Nj correspond aux arrières de jardins qu’il convient de 
protéger en raison de la qualité du paysage, et de leur rôle de zone 
tampon entre culture et habitations. 
 

 
Préservation du patrimoine naturel, 
des boisements, et de sa mise en 
valeur.  
 
Prise en compte des risques 
naturels. 
 
Prise en compte du patrimoine 
naturel des jardins pour assurer un 
échange de faunes et de flores 
avec la plaine agricole, de zone 
tampon entre habitat et culture 
céréalière. Maintenir la gangue 
végétale dans les perceptions de 
grands paysages. Et amélioration 
Diu SRCE. 
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13-VUES AERIENNES 
 

    
 Vue Panilleuse depuis le Sud     Vue Panilleuse depuis le Sud 

      
 Vue sur Ferme Pompadour depuis le Sud  Vue sur Ferme Pompadour  et bourg depuis l’Ouest 

    
      Vue sur Route de Corbie: Elevage Canin   Vue sur le Bourg depuis l’Ouest 

    
Vue  sur la Ferme Neuve depuis le Nord   Vue  Hameau de Corville depuis le Nord 
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Vue  sur le Bourg depuis le Nord      Vue  sur le Bourg partie Nord (Rues des Champs / du Bosc) 

     
 Vue  sur le Bourg depuis le Nord Est   Vue du Bourg depuis l’Est 

     
 Vue du Bourg et Ferme Neuve depuis l’Est   Vue entrée de Bourg Sud, lotissement Viabilis 

     
Vue Ferme Neuve depuis le Nord Est    Vue Ferme Neuve depuis l’Est 
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14- TABLEAU DE SURFACES 
 

 
 

 
POS 

 

 
PROJET DE PLU 

 
ZONE 

 
SURFACE 

 
REPRESENTATION 
EN % par rapport à la 

surface totale de la 
commune 

 
SURFACE 

 
REPRESENTATION 
EN % par rapport à 

la surface totale de la 
commune 

 
U1 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

POS DEVENU CADUQUE 

 

 

Le RNU s’applique 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
10 Ha 18 

 

 
1,15% 

 
 

U2 
 

22 Ha 28 
 

 
2,52% 

 
U3 

 
1 Ha 93 

 

 
0,22% 

 
U4 

 
2 Ha 16 

 

 
0,24% 

 
AUa 

 
1 Ha 93 

 

 
0,22% 

Sous total 
Surface urbaine 

 

 
38 Ha 48  

 
3,97%  

 
A 

 
665 Ha 72 

 

 
75,35% 

 
Ai 

 
10 Ha 11 

 

 
1,14% 

 
N 

 
166 Ha 60 

 

 
18,86% 

 
Nj 

 
6 Ha 09 

 

 
0,69% 

 
Sous total 

Surface naturelle 
 

 
848 Ha 52  

 
96,03% 

 
TOTAL 

Superficie 
communale sur 

base INSEE 
 

 
 

887 Ha 
 

 
 

100% 
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15 - ANNEXE : GLOSSAIRE 
 

PLU : Plan Local d’Urbanisme remplace les POS (plan d’occupation des sols). 
 
OAP :  Orientation d’Aménagement et de Programmation. 
 
PPRT :   Plan de Prévention des Risques Technologiques. 
 
PADD :  Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 
 
DUP :   Déclaration d’Utilité Publique. 
 
DPU :   Droit de Préemption Urbain, secteurs dans lesquels la commune peut acquérir les terrains lors 

d’une déclaration d’intention d’achat faite en mairie par le notaire au préalable à la vente de tous 
biens. 

 
SCOT :  Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
GRENELLE :  Le Grenelle Environnement (souvent appelé Grenelle de l'environnement) est un ensemble 

de rencontres politiques organisées en France en septembre et octobre 2007, visant à prendre 
des décisions à long terme en matière d'environnement et de développement durable, en 
particulier pour restaurer la biodiversité par la mise en place d'une trame verte et bleue et de 
schémas régionaux de cohérence écologique, tout en diminuant les émissions de gaz à effet de 
serre et en améliorant l'efficience énergétique. Initiative du président Nicolas Sarkozy, le Grenelle 
Environnement sera principalement conduit par le ministère de l'écologie de Jean-Louis Borloo. 
(Extrait définition du site de  wikipédia) 

 
INSEE : Institut National de la Statistique  et des Études Économiques 
 
AGRESTE : Organisme public d'études et de statistiques sur l’agriculture, la forêt, les industries 

agroalimentaires, l’occupation du territoire, les équipements et l’environnement. 
 
DIA :   Déclaration d’intention d’achat faite en mairie par le notaire au préalable à la vente de tout bien. 
 
Parcours mode doux :  Voies spécifiques interdites aux véhicules motorisés, elles peuvent cependant être implantées en 

limite de voies ouvertes à la circulation. 
 
 
ER :  Emplacement Réservé : trame sur une parcelle de petit carré mis en place au profit d’un 

acquéreur public en vue de la réalisation d’un projet, qu’il soit pour la commune, la communauté 
de communes, le département la région, l’état…..Il rend le destinataire de l’ER primo acquéreur. 
Le terrain où la construction faisant l’objet d’un ER ne peut être vendu à aucune autre personne 
que celle destinataire de l’ER.  

 
Architecture Contemporaine : est par définition l'architecture produite maintenant, mais cette acception recouvre aussi les 

courants architecturaux de ces dernières décennies, voire plus généralement du XX siècle. 
  L'architecture contemporaine est variée, elle associe des arts plastiques aux savoirs de la 

construction. Elle sert un but pratique durable ou éphémère sur du bâti ancien ou nouveau. Elle 
se sert au XX siècle de nouvelles technologies électroniques ou informatiques parfois jusqu'à 
l'extrême (virtualité) parfois dans des visions écologiques de la société. 

 
Architecture Moderne :  est un courant de l’architecture apparu dans la première moitié du XX siècle avec le mouvement 

du Bauhaus, caractérisé par un retour au décor minimal et aux lignes géométriques pures, une 
tendance à la subordination de la forme au prédicat fonctionnel et une exergue de la rationalité, 
grâce notamment au déploiement de techniques et de matériaux nouveaux 

 
 
Extension de constructions : Il s’agit d’une construction de moindre importance que la construction existante et qui vient la 

prolonger en y étant forcément accolée. Si elle n’est pas accolée, il s’agit d’une construction 
nouvelle sur un terrain déjà bâti. 

 
Hauteur au faîtage :  Il s’agit de la hauteur de la construction mesurée entre le terrain naturel ou existant avant la 

construction et le haut de la tuile faîtière (point haut à la jonction des pans de la toiture). 
 
 
Enduit Hydraulique :   Enduit dans lequel l’eau est le liant principal, que la poudre soit de la chaux, du ciment ou touts 

autres matériaux qui nécessitent pour sa mise en œuvre de l’eau. 


